U S LAVAL SECTION GYMNASTIQUE

INSCRIPTION SAISON 2007-2008
Pour les inscriptions, munissez vous de : 

· 2 photos d’identité récentes (1 seule pour fitness, petite enfance et gym senior)
· 1 certificat médical de moins de trois mois

· 3 enveloppes  (demi format de préférence) timbrées et non libellées  par famille

· la feuille d’inscription vous sera fournie le jour de votre inscription.

Nous acceptons les tickets CAF, MSA, chèque vacances, coupons sport et pass sport.

La cotisation (voir tarifs ci-dessous) peut être effectuée en totalité ou en paiement échelonné (octobre, novembre et janvier).

 3 permanences au club house de la salle Marcel Théard auront lieu : 

· vendredi 7 septembre 17 h à 19 h 

· samedi 8 septembre 10 h à 12 h

· mercredi 12 septembre de 16 h à 18 h







              
 Tarif normal
           tarif réduit

BABY-GYM        (04-05) 


        85  €            

60  €
EVEIL GYMNIQUE      (03)


        85   €           

60   €          

ECOLE DE GYM          (02)


        85   €           

60   €         
GYMNASTIQUE 
(95 à 01)
      
      125   €         

90   €         
GYMNASTIQUE 
(94 et avant)
      
      150   €         

110 €         
TRAMPOLINE




        85   €         

60   €         
GYM DOUCE SENIOR (+ 60 ans) 

        95   €         

70   €         
GYMNASTIQUE LOISIRS ADULTES AUX AGRES  100   €         

80   €         
ACTIVITES FITNESS                                   1 cours         90   €            
70   €         
(LIA, STEP, STRETCHING,)                        2 cours      105    €            
80   €         

ABDOS FESSIERS                                        3 cours      120    €            
90   €         
Encadrant – 40 euros 

Tarifs réduits sur l’activité la moins élevée :

( La 3ème personne et suivante de la même famille

( Pour la deuxième activité choisie par la même personne

L’USL, club sportif et culturel, bénéficie du statut d’ «organisme d’intérêt général ». A ce titre, vous pouvez effectuer un don, et obtenir une réduction d’impôt égale à 66% de votre versement (dans la limite de 20% de vos revenus).

Ces fonds sont entièrement réinvestis pour améliorer votre sécurité et votre confort (voir bilan de la section).

Libellez votre chèque à l’ordre de « USL GYM ».





































